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MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE 

 
 

Pouvoir adjudicateur :                      Centre Hospitalier de Béziers 

2 rue Valentin Haüy 
BP 740 

34525 BEZIERS 
 

 

Libellé de la consultation* : TRAVAUX DE CLIMATISATION DES BUREAUX INFRIMIERS DE PERREAL 

 

N° de la consultation* : 2020-10 Date de mise en ligne : 03/03/2020 

* (à rappeler dans votre offre) 
 

Personne chargée du dossier : 
M : LAMBERT Fréderic  

 04 67 35 79 61 

 

Cahier des charges :  joint à cette publicité 

 
 

 

 
Pièces à fournir pour la remise des offres : 
 
 

 
- Devis 
- Planning des travaux 
- RIB/assurance 

 

 
Critères de choix : 
 
 

 
-  Prix : 60 % 
-  Valeur technique: 40 % 
 

 

Date limite de remise des offres  18/03/2020 

 

Adresse d'envoi des propositions 

CENTRE HOSPITALIER 
DIRECTIONDES SERVICES TECHNIQUES 

A l’attention de Frédéric LAMBERT– Consultation n° 2020-10 
2 Rue Valentin Haüy – B.P. 740 

34525 BEZIERS Cedex 
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 TRAVAUX DE CLIMATISATION DES BUREAUX INFIRMIERS 
DE PERREAL 
 

- Mission 

 

-Installation de climatiseur dans les bureaux infirmiers      
      

 

-Travaux en milieu occupé          

 

- VIEL + Vérification + Visite initiale          

 à la fin du chantier avec :    - rapport initial 

     - rapport final 

 

- Vérification initiale des installations électriques et raccordement      
   

 

 

 1 CS PS            

 

 1 C. RADIOPROTECTION        

 

- LIEU  CENTRE HOSPITALIER PERREAL 

 

- PROGRAMME 

 DUREE DES TRAVAUX :  

 DEBUT DES TRAVAUX :  

 COUT :    

 SURFACE :    

CONTACT :  Mr LAMBERT Fréderic             -   04 67 35 79 61 

 

CENTRE HOSPITALIER DE BEZIERS 
 
 

 

OUI NON 

OUI NON 

OUI 

OUI 

NON 

NON 

OUI 

OUI

 

 

 

 

  

NON 

NON 


